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Question écrite n° 88316

Texte de la question

Mme Martine Aurillac attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée des aînés sur le développement des
affaires de grave maltraitance contre des aînés, ces dernières années. En effet, les médias ont relaté en juillet
2010 l'affaire d'une personne âgée de plus de 80 ans, martyrisée par ses enfants et leurs familles pendant
plusieurs années. Cette douloureuse histoire a révélé que, malgré toutes les mesures déjà prises, cette
maltraitance des personnes âgées n'a pas disparue. Cette situation n'est certes pas nouvelle, mais une telle
affaire rappelle que les mentalités doivent évoluer par une communication adaptée aux différents publics
familiaux et coordonnée avec les collectivités locales qui sont souvent les interlocuteurs les plus proches de ces
aînés. Aussi, elle lui demande quelles mesures elle entend prendre dans ce domaine.
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